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Créés le 22 février 1945, les comités d’entreprise ont évolué au même rythme que
la Société. Ainsi, à coté des missions traditionnelles de secours et d’entraide, ils ont
très largement
 ouvert leur activité aux loisirs et à la culture pour répondre aux nouvelles
aspirations des salariés. Ils sont eux-mêmes employeurs directs d’un nombre
important de personnels et sont au coeur de l’économie sociale.
 
 Ce guide a pour but de rappeler les principes applicables en matière de cotisations
de sécurité sociale pour les principales prestations fournies par les comités
d’entreprise. Pour des raisons d’équité, les principes énoncés dans ce guide sont
également applicables aux prestations allouées par l’employeur en l’absence de
comité d’entreprise.
 
 Dossier réalisé par l'URSAFF 
 
 Visualiser le cahier consacré aux relations CE/URSSAF (4 Mo)
 Visualiser le cahier aux bons d'achat et cadeaux en nature (2 Mo)
 
 Ces document, au format pdf, nécessitent le logiciel Acrobat Reader

Ce dossier provient de :
Comitedentreprise.com
L'URL du dossier est : 
http://www.comitedentreprise.com/modules/nsections/index.php?op=viewarticle&arti
d=109 
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